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CHARTE DES MEILLEURES PRATIQUES

Les compétences et les qualifications exigées pour 

« le MÉDIATEUR INTERNE » 

et le

« MÉDIATEUR EXTERNE »
La formation expérimentale conduite dans le cadre du projet EUROJOBMEDIATOR a permis de préciser les compétences attendues dans la fonction du médiateur externe et interne, pour remplir les missions qui lui incombe en matière d’accompagnement dans l’emploi de jeunes en difficulté d’insertion.  

COMPETENCES ET QUALIFICATIONS DU “MEDIATEUR INTERNE” 

Les champs d’activités du médiateur interne définissent le profil de compétences attendues. 
1- Accueillir : 

Etre capable de professionnaliser l’accueil d’un jeune au sein de l’entreprise est une compétence fondamentale pour l’intégration durable de celui ci.

· Faire appel à la structure d’accueil du jeune en amont du recrutement :

· Bien repérer le référent du jeune pour établir un lien et un partenariat privilégié

· Expliciter le profil du poste au référent

· Fixer les modalités pratiques de contact tenant compte des disponibilités de chacun

· Conduire ou participer à l’entretien d’embauche :

· Recueillir des informations sur le projet du jeune

· Définir les besoins de l’entreprise en matière d’emploi

· Présenter un certain nombre de points essentiels au jeune : l’activité, le marché, la vie de l’entreprise

· Assurer le rôle d’interface du médiateur interne par rapport aux autres salariés, à la structure d’accueil du jeune :

· Présenter le jeune à l’équipe et /ou l’aider à se présenter

· Lui présenter le rôle du tuteur, et le mode de fonctionnement de leur relation (en présence de l’employeur).

· Présenter le poste occupé par le jeune (l’amont et l’aval s’il y a lieu)et la place qu’il occupera dans l’équipe :

· Formuler les consignes de sécurité et d’hygiène générales de l’entreprise, unité, poste

· Expliciter la démarche qualité

· Expliquer ce que l’entreprise attend du jeune et les objectifs de son contrat

· Créer et utiliser un support de communication type « guide de bonne conduite » (commun à tous types d’entreprises)

· Présenter les principales applications du règlement intérieur y compris les horaires: 

 
· Créer et utiliser un support de communication sur le règlement intérieur (sous forme de livret remis au jeune et affiché dans la structure)

· Transmettre les consignes de règlement intérieur, notamment l’horaire de travail

2- Mettre en œuvre l’accompagnement en emploi avec la structure d’accueil du jeune

· Identifier les réseaux (les structures d’accueil), leurs missions respectives (échanges et débats), leur environnement, leurs spécificités, les dispositifs d’accompagnement des jeunes

· Activer les fonctionnements des différentes structures d’accueil concernant l’accompagnement en emploi

· Nouer et entretenir des contacts avec la structure d’accueil tout au long du contrat du jeune

· Définir les objectifs du jeune en entreprise avec le référent

· Identifier les difficultés rencontrées par le jeune en cours d’emploi

· Passer le relais en cas de besoin au référent du jeune pour lui permettre d’élaborer des réponses appropriées   

· Gérer la liaison entre l’entreprise et la structure d’accueil

· Utiliser et remplir avec le jeune les « documents ou livrets de liaison »

· Confirmer le projet professionnel du jeune en vérifiant l’existence d’un minimum de motivation et d’aptitude pour le métier.

· Repérer et suivre l’évolution de la motivation pour le métier 

3- Suivre le jeune  en emploi

La réussite du suivi est conditionnée par la qualité de la communication établie entre le jeune et le médiateur interne.

Cette compétence est transversale à toutes les autres.

A savoir:

· Appréhender le comportement du jeune par le biais de l’approche systémique, afin d’optimiser leurs expériences d’échecs ou de réussites en entreprise

· Leur faire exposer leurs sentiments et leurs valeurs (travail,…)

· Leur faire exprimer leurs difficultés amenant les ruptures de contrats

· Mieux appréhender les motifs de rupture

· S’appuyer sur des notions de bases en psychosociologie et de méthodes pédagogiques,  

· Rassurer le jeune lorsque son travail est correct

· Lui faire prendre conscience des erreurs commises sans brimade

· Lui proposer un plan d’actions progressif pour améliorer son        comportement

· Gérer les conflits par anticipation

· Sensibiliser le jeune à adopter un comportement conforme aux exigences et aux contraintes du poste et de l’entreprise,  y compris celles liées à la sécurité et l’hygiène

· Aider le jeune à adopter un comportement conforme aux exigences du poste et de l’entreprise

· Analyser les difficultés rencontrées dans les situations de travail et proposer des solutions

· Aider à préparer la fin du contrat s’il y a lieu (fin de CDD par exemple) et la suite du projet professionnel en lien avec sa structure d’accueil :

· Mettre en place des formations internes pour faciliter le dialogue et anticiper les problèmes

· Faciliter l’expression du jeune sur l’entreprise : l’aider à le faire parler de l’entreprise à l’intérieur et à l’extérieur, le faire parler sur le métier et lui faire décrire ce qu’il fait

· Créer et utiliser des outils de communication entre le médiateur interne et le salarié (pour déceler les problèmes et intervenir en prévention des ruptures)

· Organiser des entretiens individuels réguliers et formalisés avec le jeune sur ses éventuels problèmes matériels, son projet, son adaptation, ses manques, sa progression

· Agir en médiateur, en facilitateur

4- Former : contribuer à l’acquisition de compétences professionnelles dans l'entreprise

 Pour chaque situation de travail :

· Aider à préparer le poste de travail

· Donner les consignes et les informations utiles (connaissances et techniques)

· Donner les consignes de sécurité et d’hygiène spécifiques au poste de travail

· Faire porter les protections individuelles

· Guider la réalisation du travail (proposer, argumenter, justifier ses choix, conseillers, modifier)

· Présenter l’objectif et le contexte technique de travail

· Présenter le contexte du travail : avec qui, comment, pourquoi ?

· Identifier les matières premières, les outils, les méthodes techniques de l’entreprise en relation avec l’objectif fixé

· Expliquer les critères de réussite de l’entreprise

5- Evaluer

( Analyser avec le jeune les résultats obtenus et la démarche suivie :

· Observer et analyser avec le jeune les résultats obtenus en terme de maîtrise d’autonomie, de qualité et de rythme de travail

· Communiquer et utiliser les outils d’évaluation crées

· Conduire des entretiens d’évaluation réguliers et formalisés en utilisant des documents restituables au jeune et à la structure d’accueil

· Diagnostiquer les difficultés et proposer des solutions alternatives en lien avec sa structure d’accueil

· Définir des critères et des indicateurs d’évaluation pour mesurer l’atteinte des objectifs

· Evaluer les résultats sur la base de critères professionnels

· Utiliser des documents d’entretien d’évaluation

COMPETENCES ET QUALIFICATIONS DU “MEDIATEUR EXTERNE” 

Pour réussir la médiation, il est impératif que le médiateur externe puisse bénéficier de disponibilité par rapport aux bénéficiaires pour établir des liens non seulement avec le jeune mais aussi avec le médiateur interne. Condition essentielle pour garantir une réactivité efficace. 

Les champs d’activités du médiateur externe définissent le profil de compétences attendues. 
1- Utiliser l’offre de service social local

· Recueillir  et recenser les informations relatives à l’offre de service social local
· Identifier l’ensemble des services existants de manière exhaustive
· Détecter des problèmes psychologiques et sociaux afin de mettre en lien le jeune avec la personne ou le service compétents si nécessaire

· Créer des réponses non répertoriées dans l’offre de service : 
· Répondre à des questionnements de la part de jeune mais aussi de la part du médiateur interne en vue de trouver des solutions à des problèmes périphériques.
· Travailler en réseau avec l’ensemble des partenaires sociaux et autres afin d’apporter des solutions opérationnelles et efficaces en amont et en cours d’emploi.
2- Mieux comprendre l’environnement de l’entreprise et les cultures d’entreprises au niveau local

· Recueillir les informations sur les besoins en recrutement des entreprises

· Connaître les besoins de l’entreprise, ses contraintes techniques (productivité, horaires), les exigences (niveau d’autonomie, de qualification, types de postes, tâches)

· Identifier les contraintes environnementales

· Connaître la gestion des ressources humaines interne et les techniques et modes de recrutement

· Lister et répertorier les pré-requis du poste à pourvoir

· Créer une relation de confiance avec le milieu de l’entreprise et de ses pratiques (pour réduire le décalage entre les deux mondes)

· Identifier et savoir expliciter les compétences demandées, les conditions de travail et les tâches à effectuer sur le poste de travail

· Utiliser la législation du travail conforme au pays concerné (droit du travail, formation professionnelle, documents contractuels…)

3- Présenter et mettre en relation le jeune avec l’entreprise

· Etablir une relation privilégiée avec l’acteur de l’entreprise chargé des recrutements

· Capter toutes les conditions de l’offre

· Informer le jeune sur les besoins de l’entreprise, l’enjeu du recrutement, le rôle et l’action du salarié dans l’entreprise…

· Assurer le rôle d’interface de médiateur externe par rapport à l’acteur de l’entreprise

· Présenter le jeune à l’entreprise dans le respect de l’adéquation entre l’offre et la demande

· Expliciter le rôle de médiateur externe

· Etablir une relation privilégiée avec l’acteur de l’entreprise chargé des recrutements et avec celui de la médiation interne

· Informer les chefs d’entreprise ou les RH des difficultés et problématiques éventuelles du jeune

· Négocier une adaptation éventuelle du poste en fonction des freins périphériques 
· Elaborer et utiliser une grille et un calendrier de suivi et d’évaluation

· Fixer des objectifs pour l’intégration du jeune dans l’entreprise et dans l’équipe

· Elaborer et utiliser des outils de suivi des objectifs fixés

· Fixer un calendrier de suivi en emploi et d’évaluation tripartite 

4- Communiquer

· Etablir du lien de confiance avec le jeune

· Echanger avec les entreprises sur les spécificités de chaque structure d’accueil : fonctions, rôles, missions, services

· Expliciter les processus d’accompagnement en amont et en aval du recrutement du jeune

· Adapter le registre du vocabulaire à l’interlocuteur ciblé

· Créer, utiliser et diffuser des outils de communications 

· Entretenir des relations et la communication entre les deux types d’acteurs

· Entretenir des contacts téléphoniques

· Réaliser des visites régulières d’entreprises

· Réaliser la médiation et la régulation tripartite

5- Accompagner le jeune en emploi

· Rester attentifs aux problèmes rencontrés par le jeune pouvant relever de difficultés relationnelles avec son conseiller   

· Identifier et formuler les difficultés rencontrées par le jeune à l’occasion de sa reprise d’emploi et qui constituent un frein à l’intégration durable dans l’emploi (nouveaux rythmes et réorganisation du temps, respect des règles et adaptation aux horaires et à la culture de l’entreprise, logement, santé, garde d’enfants, processus de socialisation…).

· Diagnostiquer les difficultés et proposer des solutions alternatives en lien avec le jeune et son médiateur interne le cas échéant

· Construire et élaborer des réponses appropriées aux problèmes rencontrés et entreprendre des démarches auprès des interlocuteurs pertinents.

6- Evaluer en emploi

· Conduire des entretiens d’évaluation réguliers et formalisés avec le médiateur interne en utilisant comme support les documents utilisés par le médiateur interne lors de ses évaluations internes. 

· Faire le point de manière régulière et formalisé avec le médiateur interne soit par téléphone, soit physiquement sur le site même de l’entreprise, si nécessaire

· Evaluer les résultats sur la base de critères professionnels

· Etre à l’écoute du jeune et du médiateur interne pour analyser les difficultés et proposer des solutions alternatives.

· Définir des critères et des indicateurs d’évaluation pour mesurer l’atteinte des objectifs
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